
1  Les vitesses de chaîne obtenues en conditions d'essai ne peuvent pas 
être parfaitement reproduites dans la pratique. (la vitesse de chaîne  
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Classes de protection anti-coupures EN 381

Niveau de pro-
tection / classe 0 
(  16 m/s 1)

– – – – ⬤

Niveau de pro-
tection / classe 1 
(  20 m/s 1)

⬤ ⬤ ⬤ ⬤ ⬤

Niveau de pro-
tection / classe 2  
(  24 m/s 1)

⬤ ⬤ – – –

Niveau de pro-
tection / classe 3  
(  28 m/s 1)

– – ⬤ – –

Vêtements  
forestiers  
et pantalons  
à renforts  
anti-coupures
ƒ

•  Pour les particuliers et les professionnels
forestiers, les élagueurs, les propriétaires
forestiers et fonciers, les exploitants de
bois de chauffage

•  Pour une protection optimale lors des
travaux forestiers et de sylviculture

•  Confort de port grâce à des matières
innovantes et une finition soignée

Homologation et contrôles : 
l’institut KWF recommande une classe anti-coupures 1. 
Les vêtements de protection anti-coupures satisfont 
aux exigences de l’ordonnance (UE) 2016/425 et 
 correspondent à la catégorie CE 3. 2

 Sécurité

 05   RENFORTS  ANTI- COUPURES  ET  COULEURS  DE 
 SIGNALISATION 
 Les  renforts  anti- coupures  exclusifs  offrent  une  protection 
 optimale,  même  dans  des  vêtements  légers.  Contrôlés 
 régulièrement  par  des  instituts  européens  certifiés  conformément 
 à  des  prescriptions  internes  exhaustives.  À  cela  s’ ajoutent  la 
 concertation  étroite  avec  nos  fournisseurs  européens  de  longue 
 date  et  l’ application  stricte  d’ audits  réguliers  chez  ces  derniers. 
 La  proportion  élevée  de  signalisation  orange  et  d’ éléments 
 réfléchissants  assure  que  vous  êtes  toujours  visibles  même  dans 
 de  mauvaises  conditions  de  luminosité.  Les  matières  extérieures 
 offrent  une  très  bonne  protection  UV.

 REMARQUE

 L’ équipement  de  protection  individuelle  ne  peut 
 garantir  une  protection  absolue  contre  les  blessures. 
 Il  ne  remplace  pas  non  plus  une  technique  de  travail 
 sûre.  Vous  devez  par  conséquent  impérativement 
 respecter  les  notices  d’ utilisation  des  équipements 
 de  protection  et des  appareils  à  moteur  ainsi  que 
 les  prescriptions  applicables  sur  la  prévention  des 
 accidents.
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Série Dynamic

Les vêtements forestiers de la gamme DYNAMIC 
offrent aux professionnels une longue durée de vie, 
ainsi qu’une grande liberté de mouvement. La  
combinaison de matières très résistantes, de renforts 
anti-coupures testés et d’empiècements élastiques 
permet de satisfaire à ces exigences.

Pantalon DYNAMIC Vent

 Pantalon  de  travail  thermoactif  particulièrement  léger  pour  l' été 
 avec  renforts  anti- coupures  testés ( EN  381).  Fermetures  Éclair 
 d' aération  derrière  la  cuisse,  arrière  du  pantalon  élastique,  détails 
 réfléchissants,  empiècements  stretch,  renforts  au  niveau  des 
 genoux,  deux  poches  repose- mains  à  l' avant  avec  fermeture  Éclair, 
 une  poche  au  niveau  de  la  cuisse  pour  téléphone  portable  avec 
 fermeture  Éclair,  protection  contre  les  épines  et  l' humidité  aux 
 chevilles. 

PANTALON, CLASSE ANTI-COUPURES 1, DESIGN A (EN 381)
Taille  XS – XXL 
Référence 0088 342 09..

adapté aux
travaux d’été
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